
Laisser si possible 
les portes ouvertes 

pour limiter les 
contacts.

Respecter
les distanciations 

physiques.  

Porter 
obligatoirement 

un masque 
et une visière 

ou des lunettes.

Éviter le port 
d’accessoires 

de type bijou… et 
attacher vos cheveux.

Pour le séchage 
des cheveux, 

privilégier 
les appareils 

à infra rouge, 
à quartz…

Désinfecter après 
chaque coupe 

l’ensemble  du siège, 
les surfaces 

de travail 
et le matériel.

Désinfecter 
vos mains après 
chaque client(e) 
et toute action 
telle que : boire 

fumer...

Après chaque 
utilisation des WC, 

désinfecter les 
poignées et divers 

équipements touchés, 
puis désinfecter 

vos mains.

Procéder au tri 
des déchets. 

Vider les poubelles 
en portant des 
gants réservés 

à cet usage.

Utiliser des blouses 
à usage unique 

pour les client(e)s.

Veuillez respecter les consignes suivantes :

Vos obligations pour lutter 
contre le Covid-19

Grâce à l’implication de tous, nous parviendrons à lutter efficacement contre le virus !
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Ces recommandations sont conformes aux prescriptions des ministères du travail et de la santé sous réserve de modifications ultérieures.
La fiche sanitaire officielle est consultable sur le site: https://travail-emploi.gouv.fr/




